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Élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020

ARRETE PREFECTORAL N° 216 du 28 février 2020
fixant la liste des CANDIDATS dans les communes de 1 000 habitants et plus – 1er tour de 
scrutin

VU le code électoral, notamment l'article R 101 ;

VU le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 portant convocation des électeurs
pour l’élection  des conseillers municipaux et communautaires ;

       VU les déclarations des listes de candidats déposées à la Préfecture de la Côte d'Or et
dans les Sous-Préfectures de Beaune et de Montbard jusqu'au jeudi 27 février 2020 à 18 heures et
la procédure de tirage au sort pour l'attribution des panneaux d'affichage effectuée le 28 février
2020 entre les listes de candidats déposées pour les communes de 1 000 habitants et plus ;

SUR  proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or.

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Les listes  des  candidats  dans  les  communes  de 1 000 habitants  et  plus,
régulièrement  déclarées  et  définitivement  enregistrées  en  préfecture  et  dans  les  sous-
préfectures, sont arrêtées dans l'ordre du tirage au sort et annexées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié aux présidents des commissions de propagande 
concernés.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d'Or est chargé de l'exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  à  la  Préfecture,  en  Sous-Préfectures  ainsi  qu’aux
emplacements officiels des mairies dès réception, et qui sera déposé sur la table des bureaux
de vote le jour du scrutin.

Fait à Dijon, le 28 février 2020

Le Préfet,
   Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général

Signé : Christophe MAROT
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